
Page 1/17

Bureau communautaire du 1er juillet 2025 à 16 heures
Siège communautaire à CLISSON

PROCES-VERBAL

-cinq, le premier juillet à seize heures, les membres du Bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis 
en séance publique, à la , sous la présidence de 
M. Jean-Guy CORNU Président.

Etaient présents :

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE M. Jean-Guy CORNU
BOUSSAY Mme Véronique NEAU-REDOIS
CHATEAU-THEBAUD M. Alain BLAISE
CLISSON M. Xavier BONNET
GETIGNE M. François GUILLOT
GORGES M. Didier MEYER
HAUTE-GOULAINE M. Fabrice CUCHOT
LA HAYE-FOUASSIERE M. Vincent MAGRE
LA PLANCHE Mme Séverine JOLY-PIVETEAU
MAISDON-SUR-SEVRE M. Aymar RIVALLIN
REMOUILLE M. Jérôme LETOURNEAU
ST-FIACRE-SUR-MAINE Mme Danièle GADAIS
ST-HILAIRE-DE-CLISSON M. Denis THIBAUD
ST-LUMINE-DE-CLISSON Mme Janik RIVIERE
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN

Le Bureau Communautaire désigne Mme Véronique NEAU-REDOIS pour être secrétaire de cette séance.

Le procès-verbal du Bureau communautaire du 10 juin 2025 est

Nombre de membres :

En exercice   : 15
Présents       : 15
Représentés : 0
Votants        : 15
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ORDRE DU JOUR 

Patrimoine 
 

1- DECISION RECTIFICATIVE - Marché à procédure adaptée pour les t  
 

Prévention et gestion des déchets 
 

2-  
 

Culture 
 

3- Adhésion au syndicat Scène Ensemble - année 2025 
4- - année 2025 
5- - année 2025 

 
Transport - mobilités 

 

6- Ligne de covoiturage dynamique 
covoiturage dynamique sur le bassin de mobilité « Centre Loire-Atlantique » 

7- Ligne de covoiturage dynamique : Convention de partenariat pour le montage et le financement de lignes de covoiturage à titre 
expérimental sur le bassin de mobilité « Centre Loire-Atlantique » 

8- Procédure Adaptée  Travaux de construction de liaisons cyclables à Gétigné et à Gorges 
 

Développement économique 
 

9- - RESEAU OUEST (P.R.O.)  année 2025 
 

Ressources humaines 
 

10- Modification du règlement intérieur du personnel de Clisson Sèvre et Maine Agglo 
11- Modification du règlement des astreintes à compter du 1er septembre 2025 

 
 

DÉCISIONS DU BUEAU COMMUNAUTAIRE 
 

 

PATRIMOINE 

Objet  DECISION RECTIFICATIVE - Quatrain 

 

 
 

Rapporteur : M. Jérôme LETOURNEAU  Vice-Président délégué aux voiries et bâtiments communautaires 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
Par une décision n°B_27.05.2025-02 en date du 27 mai 2025, le Bureau communautaire a approuvé la conclusion des marchés de travaux 

omiciliée au 
 

 
 Panneaux photovoltaïques » alors que cette 

dern  
 
 

DECISION 
 
VU -10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Code de la commande publique, et notamment son article L2123-1,  
 
VU la délibération n°26.09.2023-
communautaire au Bureau communautaire, 
 
VU la décision n ° B_27.05.2025-02 en date du 27 mai 2025 du Bureau communautaire approuvant la conclusion des marchés de travaux 

 
 
VU u 22 mai 2025, 
 
CONSIDERANT que la décision n°B_27.05.2025-
décidé pour une moins-  
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CONSIDERANT que cette rectifi
 

 
CONSIDERANT
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 15 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
RECTIFIE la décision n°B_27.05.2025-02 en date du 27 mai 2025 dont le montant était erroné en remplaçant le montant total de 28 892,00 

 
 
PRECISE que les autres dispositions de la décision n°B_27.05.2025-02 en date du 27 mai 2025 restent inchangées. 
 
DIT  

 
 

 

PREVENTION ET GESTION DES DECHETS 

OBJET    

 

 
 
Rapporteur : Mme Danièle GADAIS, Vice-présidente déléguée à la prévention et à la gestion des déchets 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

n du service public 
ures ménagères 

et du tri sélectif pour définir les conditions et modalités auxquelles est soumise cette activité dans le cadre du service assuré par Clisson 
Sèvre et Maine Agglo.  
 
Il convient de procéder à la création de ce règlement, conformément aux obligations réglementaires en vigueur. Ce règlement constitue un 
recueil des prescriptions techniques et financières du 
règlement existant de la collecte des déchets ménagers et assimilés. 
 

u formulaire de demande de location, 
Les tarifs relatifs à la location de bacs sont définis par délibération du Conseil 

communautaire.  
 
Il est précisé que depuis l envoi du dossier de séance aux élus, quelques correctifs ont été apportés sur ce règlement de location des bacs, 
présenté en séance. 

 
 

DECISION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamme -10, 
 
VU la délibération communautaire du 24 janvier 2017 approuvant la création de la régie intercommunale dotée de la seule autonomie 

ilés, et les statuts, 
 
VU la délibération communautaire du 5 novembre 2019 approuvant le règlement du service de la collecte des déchets ménagers et assimilés 
de Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 
VU la délibération communautaire du 7 juillet 2020 approuvant les modifications apportées aux statuts de la régie du service public de collecte 
et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Clisson Sèvre et Maine Agglo,  
 
VU la délibération n°26.09.2023-
communautaire au Bureau communautaire,  
 
Considérant le projet de règlement ci-annexé,  
 

oitation déchets en date du 18 juin 2025, 
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Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire : 
 

Suffrages exprimés :

Voix pour : 15 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
APPROUVE ménagères et de tri sélectif. 
 
PRECISE que le présent règlement entrera en vigueur à compter du caractère exécutoire de la présente décision. 
 
DIT . 

 
 

 

CULTURE 

OBJET  Adhésion au syndicat Scène Ensemble - année 2025 

 

 
 
Rapporteur : M. Vincent MAGRE  Vice-Président délégué au Tourisme - Culture 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Présentation de Scène Ensemble : 
 
Depuis 2023 Clisson Sèvre et Maine Agglo adhère au SNSP (Syndicat National des Scènes Publiques).  
 
En 2025, Scène Ensemble naît de la fusion du SNSP et de PROFEDIM (syndicat professionnel des PROducteurs, Festivals, Ensembles et 
Diffuseurs Indépendants de Musique), réunissant les structures des arts de la représentation engagées dans des missions de service public 
culturel, quelle que soit leur forme ou statut. 
Cette nouvelle organisation fédère scènes permanentes, festivals et équipes artistiques autour d

 
 
Ses ambitions : 

  
 Garantir la liberté de création et la diversité des expressions artistiques. 
 Favoriser une culture accessible, vivante et inclusive sur tous les territoires. 

 
Ses objectifs : 

 Représenter ses membres auprès des pouvoirs publics pour peser dans les débats et renforcer le dialogue social. 
 Offrir un accompagnement adapté (veille, appui juridique, ateliers, etc.) à travers tout le territoire. 
  

 
Scène Ensemble vise ainsi à mutualiser  
 
Les missions de Scène Ensemble : 

 Représentation : Participe aux négociations collectives (Convention collective nationale pour les entreprises artistiques et 
culturelles), défend les spécificités des adhérents. 

 Réseaux 
de la Musique, de l'Audiovisuel et du Cinéma, Fédération des employeurs du spectacle vivant public et prive,..). 

 Politique culturelle : Milite pour un financement public croisé et une politique culturelle ambitieuse. 
 Enjeux professionnels  
 Dialogue institutionnel : Présent dans les instances nationales et régionales (Conseil national des professions du spectacle, Comité 

régional des professions du spectacle, etc.). 
 Veille : Assure une veille juridique, sociale et fiscale pour les structures culturelles. 
 Accompagnement : Informe et conseille ses membres, avec un maillage régional pour une action de proximité. 

 
En adhérant à Scène Ensemble, en plus des services de organisation professionnelle, les adhérents bénéficient des avantages suivants : 

 Convention avec la SACD (Société des Auteurs et Compositeurs Dramatiques) qui permet un avantage tarifaire reposant sur le seul 
plateau art  

 Convention avec la SACEM (Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique) qui permet le même avantage tarifaire 
 Avantage préférentiel sur la prévoyance Audiens. 

 
Scène Ensemble et abonnement aux services  à  net de toutes taxes. 
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M. François GUILLOT -il entendre le terme « syndicat » ? Combien y a-t-il de syndicats 
de ce type ? Est-ce le seul ? Pourquoi celui-là plus que les autres ?  
 

Avant, il y avait le syndicat national des salles publiques. Il indique ne pas savoir 
 

 
 

DECISION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l -10, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-
communautaire au Bureau communautaire,  
 
Considérant  
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 15 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
 
APPROUVE  
 
APPROUVE  
 
AUTORISE ision.  
 
DIT . 
 
 

 

CULTURE 

OBJET  Adhésion au Réseau Chainon via - année 2025 

 

 
 
Rapporteur : M. Vincent MAGRE  Vice-Président délégué au Tourisme - Culture 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
Présentation du Réseau Chainon : 
 
Au milieu des années 1980, des professionnel·les du spectacle fondent le Réseau Chainon pour favoriser le repérage artistique et le 
développement culturel équitable. En 1991, ils créent le Festival du Chainon Manquant afin de combler l'absence de plateforme de rencontre 

que à la diffusion 
culturelle. Pendant 6 jours, le Festival du Chainon Manquant propose plus de 70 spectacles dans une vingtaine de lieux de Laval 
Agglomération. Ces spectacles partent ensuite en tournée à travers le Réseau Chainon, générant plus de 1 100 représentations annuelles en 

urs du pays. Véritable vitrine de la création contemporaine, le festival couvre 7 disciplines 
avec une diversité 

unique en France. 
 

lement. Elle 
offre plusieurs avantages : 

 Participation au repérage artistique local et national. 
 Accès à une sélection de 75 projets artistiques pluridisciplinaires repérés par un large réseau de professionnels. 
 Tarif réduit  
 Participation à la vie associative et droit de vote en assemblée générale. 
  
 Mutualisation des transports entre adhérents pour les tournées. 
  

 
Dans ce cadre, il est proposé 
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tions du Conseil communautaire au Bureau communautaire et au Président, la 
désignation du représentant de Clisson Sèvre et Maine Agglo sera prise par le conseil communautaire. 
 

: est-ce « le chaînon » ou « le chaînon manquant ». Il y a les 2 noms dans la 
décision.  
 
M. Vincent MAGRE confirme que le nouveau nom à retenir est « le chaînon ».  
 
 

DECISION 
 
VU -10, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-
communautaire au Bureau communautaire,  
 
Considérant e Chaînon en Pays de la Loire, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 15 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
 
APPROUVE 
2025. 
 
APPROUVE  
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document 
Loire. 
 
DIT . 
 
 

 

CULTURE 

OBJET  Mixt - année 2025 

 

 
 
Rapporteur : M. Vincent MAGRE  Vice-Président délégué au Tourisme - Culture 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Présentation de Mixt : 
 
Mixt est un Établissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) créé le 1er janvier 2025, issu de la fusion du Grand T et de Musique et 
Danse en Loire-Atlantique. Il est porté par quatre membres fondateurs : le Département de Loire-Atlantique, la Ville de Nantes, la DRAC et 
la Région Pays de la Loire. Outil de coopération culturelle au service du territoire, des artistes et du public, Mixt déploie 50 % de son activité 
hors de Nantes. Sa première saison (2025-2026) commence hors les murs. Sa base nantaise ouvrira en décembre 2025. 
 

tion de spectacles diffusés dans le département (avec studios, ateliers et compétences en 
e et le conseil aux 

artistes, la mise en  
 

qui s 
 et le réseau des PARLA (Partenaires ARtistiques de Loire-Atlantique) qui regroupe les 

responsables de 19 structures culturelles et 13 projets culturels de territoire. 
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Les activités développées avec les PARLA :
 

 Les Projets Artistiques de Territoire  PAT qui sont organisés en étroite coopération entre Mixt et un territoire donné dans le cadre 
des

 
 Les Tournées de spectacles : spectacles choisis en cooptation par Mixt et les directeurs et directrices de salle membres des PARLA. 

Ces spectacles tournent dans le réseau de salles selon des principes de mutualisation et de partage des frais (mieux produire, mieux 
diffuser).  

 Des tou
tournée). Les spectacles sont choisis de manière collégiale (Mixt et les directeurs et directrices de salles), les représentations 
sont souven , 
prix forfaitaire pour les salles. Il existe une charte de bonne coopération entre les salles et Mixt 

 
Autres activités 

 ation artistique et culturelle Remixt à destination des collégiens, des lycéens et des élèves des écoles 
élémentaires de Loire-Atlantique 

 Des tournées de petites formes en bibliothèques.  
 Des tournées de petites formes en Ehpad.  
 De la formation : Formation-Action Culture-Social, formation des équipes pédagogiques des écoles de musique. 
 Des projets ponctuels en école de musique   

 
 
Cotisation et participation au coût des projets 

 PARLA « Tournées » (cotisation des salles / communes) : 
 Part fixe  
 Part variable : montant calculé en fonction des frais de tournée. 

 
 PARLA « PCT » (cotisation des EPCI) : 

 Part fixe annuelle en fonction de la population DGF N-  
- de 16 000 à 40 000 habitants   
- de 40 000 à 60 000 habitants  
- + de 60 000 habitants   

 Part variable : 50% des coûts du projet artistique de territoire 
 
Il est précisé que si un EPCI est bénéficiaire des tournées PARLA, il siège au sein du collège des EPCI partenaires en désignant un seul binôme 
élu·e /technicien·ne. De plus,  Tournées . 

communautaire, en séance du 24 juin 2025, a désigné les membres du binôme élu·es / technicien·nes pour siéger au sein du comité des 
territoires de Mixt. 
 

HT, correspondant à la cotisation PARLA « Tournées ». 
 

CT. Est-ce que les 2 
 ?  

 
-

à 50% des coûts du projet artistique de territoire. Il y a une logique  
 
Mme Nelly SORIN constate que pour le PCT, il faut désormais une adhésion à des structures qui sont en train de fusionner (Mix
participation / financement des projets. On devient donc contributeur à des opérations organisées sur notre territoire via le PCT. La logique 
de financement des PCT est profondément modifié  
 

PCT.  
 

 
 
 

DECISION 
 
VU -10, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-
communautaire au Bureau communautaire,  
 
Considérant  
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Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire : 
 

Suffrages exprimés :

Voix pour : 15 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
 
APPROUVE  pour le projet PARLA « Tournées  
 
APPROUVE  
 
AUTORISE  
 
DIT qu . 
 
 

 

TRANSPORTS ET MOBILITE 

OBJET  Ligne de covoiturage dynamique 
 covoiturage dynamique sur le bassin de mobilité « Centre Loire-Atlantique »  

 

 
 
Rapporteur : M. Alain BLAISE  Vice-Président délégué aux transports et mobilités 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
Conformément aux articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code de la commande publique, des groupements de commandes peuvent être constitués 
entre des acheteurs afin de passer conjointement un marché public. La création de ces groupements nécessite la signature pré
convention constitutive.  
 

s de ses 
ion du marché public au nom et pour le compte des 

autres membres. 
 
Dans le cadre du Contrat Opérationnel de Mobilité « Centre Loire-Atlantique » et dans le contexte local de développement du covoiturage, 
les élus de Nantes Métropole, Clisson Sèvre et Maine Agglo, la Communauté de communes Erdre et Gesvres, la Communauté de communes 
Estuaire et Sillon, Pays de Blain Communauté, et le Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire ont décidé de nouer un partenariat en vue 

haut niveau de service, sur deux corridors distincts. La première ligne située au nord de la Loire 
relie Saint-Herblain à Savenay et Blain. La seconde ligne, située au sud de la Loire, relie Nantes-Sud aux communes de Château-Thébaud, 

-sur-Maine et de Remouillé. 
 

mmun 
e dynamique. 

 
Ce groupement est justifié par les arguments suivants : 

- Les attentes techniques des différentes collectivités sont similaires ; 
- -Atlantique ; 
- Il favorise, pour les acheteurs p  

 
anisée 

entre tous les partenaires pour mener à bien un marché de services, par le bi -cadre mono attributaire à marchés subséquents. 
 

-7 du Code de la commande publique et sera 
ans le respect des règles du Code de la commande publique. Elle sera également 

e pour 
 

 
Il est tation. 
Elles seront remboursées au coordonnateur par les autres entités membres du groupement, selon une clé de répartition définie dans la 
convention : 
 
Deux types de coûts sont distingués :  

 Dépenses non mutualisées à charge des Partenaires : Chaque EPCI partenaire prend en charge l'intégralité, pour les arrêts situés 
sur son territoire, les postes de dépenses suivants :  

o  
o  
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 Dépenses mutualisées entre les Partenaires : Les autres dépenses sont partagées, sur chaque ligne, entre les collectivités 
partenaires concernées par la ligne. Concernant la ligne sud Nantes <> Remouillé : 

o 50% Nantes Métropole 
o 50% Clisson Sèvre et Maine Agglo  

 

son représentant, à signer la convention constitutive dudit groupement de commandes. 
 
Mme Nelly SORIN demande si cette délibération fait suite à celle qui a été prise mardi dernier en conseil communautaire. 
 

ovoiturage 
dynamique.  
 

 
DECISION 

 
VU -10,  
 
VU le Code de la commande publique, et notamment les articles L.2113-6 à L.2113-8, relatifs aux groupements de commandes, et R.2122-8, 
 
VU -1 et suivants, 
 
VU la décision n°B_21.03.2023-01 du Bureau communautaire en date du 21 mars 2023 approuvant le Contrat Opérationnel de Mobilité du 
bassin Centre Loire Atlantique, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-
communautaire au Bureau communautaire, 
 
VU le projet de convention de groupement de commandes, ci-joint en annexe, 
 
VU la convention de partenariat pour le montage et le financement des lignes de covoiturage à titre expérimental approuvée lors du Bureau 
communautaire du 1er juillet 2025, 
 
CONSIDERANT 
sur la RD137, 
 
CONSIDERANT -Mobilité du 23 avril 2025, 
 
CONSIDERANT  
dynamique sur leur territoire, 
 
CONSIDERANT  
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 15 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
 
APPROUVE Communauté de 
communes Erdre et Gesvres, la Communauté de communes Estuaire et Sillon, Pays de Blain Communauté, et le Pôle métropolitain Nantes 
Saint-  périmètres 
communautaires. 
 
APPROUVE la convention constitutive de groupement de commandes telle que présentée en annexe. 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention avec Nantes Métropole, la Communauté de communes 
Erdre et Gesvres, la Communauté de communes Estuaire et Sillon, Pays de Blain Communauté, et le Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire. 
 
PRECISE parties, et prendra fin 

 
 
DIT  
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TRANSPORTS ET MOBILITE 

OBJET Ligne de covoiturage dynamique : Convention de partenariat pour le montage et le financement de lignes de 
covoiturage à titre expérimental sur le bassin de mobilité « Centre Loire-Atlantique » 

 

 
 
Rapporteur : M. Alain BLAISE, Vice-Président délégué aux transports et mobilités 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Dans le cadre du Contrat Opérationnel de Mobilité « Centre Loire-Atlantique », un des principaux objectifs définis pour le périmètre du bassin 
de mobilité est le renforcement de la politique de développement du covoiturage. 
 
Une des actions fléchées pour le déploiement du 
plusieurs collectivités partenaires. 
 

lisson Sèvre 
et Maine Agglo et Grand Lieu Communauté, le long de la RD137 pour une liaison entre Remouillé et Nantes. 
 

égional 
Métropolitai -Nazaire, ont été retenus deux projets de lignes de covoiturage 
dynamique à haut niveau de service : 

- Ligne 1 - Ligne en Y, reliant Saint-Herblain à Savenay et à Blain par la RN165, desservant Nantes Métropole, la Communauté de 
communes Erdre et Gesvres, la Communauté de communes Estuaire et Sillon et Pays de Blain Communauté ; 

- Ligne 2 - Ligne reliant Nantes-sud à Remouillé par la RD137, desservant ainsi Nantes Métropole et Clisson Sèvre et Maine Agglo. 
 
De ce fait, Nantes Métropole, Clisson Sèvre et Maine Agglo, la Communauté de communes Erdre et Gesvres, la Communauté de communes 
Estuaire et Sillon, Pays de Blain Communauté et le Pôle Métropolitain Nantes Saint-Nazaire, souhaitent nouer un partenariat en vue 

 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions du partenariat et ses modalités de fonctionnement : 

 Les principales caractéristiques des deux 
; 

 Les engagements de chacune des parties pour la commande publique, la mise en place et le fonctionnement des lignes ; 
 La gouvernance politique et la gouvernance technique ; 
 La répartition financière des dépenses et les modalités de commande et de paiement des prestations. 

 
Nantes métropole assure la coordination générale du projet. Les autres 
de leurs compétences, à assurer et garantir la matérialisation physique du service de ligne de covoiturage ainsi que son animation dans la 

. 
 
Il est convenu que les dépenses de chaque ligne de covoiturage expérimentée seront partagées entre les partenaires concernés. A titre 

 
 

Estimations d avril 2025  Mise en place Fonctionnement Total TTC 

Ligne 1 - Saint-Herblain <> 
Savenay/Blain  

   

Ligne 2 - Nantes Sud <> 
Aigrefeuille/Remouillé  

   

Total TTC     
 
Les coûts seront définitifs à la notification des marchés 
modalités de partage des coûts entre les partenaires sont précisées dans la convention de groupement de commandes. 
 

de partenariat pour le montage et le financement de lignes de 
 

 
 

 
M. Jean-Guy CORNU indique que cela pourra répondre aux demandes de mobilités exprimées par plusieurs entreprises. Ce mode de transport 

 
 
Mme Janik RIVIERE  
 



Page 11/17 

M. Alain BLAISE répond que non. La garantie de départ devrait être activée la première année. 
 

 
DECISION

 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5211-10 et L. 5216-5, 
 
VU le Code des transports et notamment les articles L.1213-3, L.1215-1, L.1215-2, L.1231-1 et suivants, et L.1231-15, 
 
VU la décision n°B_21.03.2023-01 du Bureau communautaire en date du 21 mars 2023 approuvant le Contrat Opérationnel de Mobilité du 
bassin Centre-Loire-Atlantique, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-
communautaire au Bureau communautaire, 
 
VU ns les territoires, proposé par le Ministère de la Transition écologique et de la 
cohésion des territoires, appelé « Fonds vert », 
 
VU  Bureau 
communautaire du 1er juillet 2025, 
 
VU le projet de convention de partenariat, ci-joint en annexe, 
 
CONSIDERANT 
sur la RD137, 
 
CONSIDERANT Transport-Mobilité du 23 avril 2025, 
 
CONSIDERANT 
dynamique sur leur territoire, 
 
CONSIDERANT la nécessité de déterminer les engagements techniques et financiers de chacun des partenaires sur la durée de 

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 15 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
APPROUVE la convention de partenariat pour le montage et le financement de lignes de covoiturage à titre expérimental sur le bassin de 
mobilité « Centre-Loire-Atlantique », avec Nantes Métropole, la Communauté de communes Erdre et Gesvres, la Communauté de communes 
Estuaire et Sillon, Pays de Blain Communauté et le Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire. 
 
PRECISE s les 

 période 
complémentaire de 12 mois pour faire le bilan en vue de décider la suite donnée). 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention avec Nantes Métropole, la Communauté de communes 
Erdre et Gesvres, la Communauté de communes Estuaire et Sillon, Pays de Blain Communauté, et le Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire. 
 
DIT  
 
 

 

TRANSPORTS ET MOBILITES 

OBJET  Procédure Adaptée  Travaux de construction de liaisons cyclables à Gétigné et à Gorges   

 

 
 
Rapporteur : M. Alain BLAISE  Vice-Président délégué aux transports et mobilités 

 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
Clisson Sèvre et Maine Agglo a lancé un marché public de travaux ayant pour objet la réalisation de travaux de construction de liaisons 
cyclables à Gétigné et à Gorges. 
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5 (référence 
BOAMP n° 25-57309). Le DCE a é
www.marches-securises.fr le même jour.
 

La date limite de remise des offres était fixée au 16/06/2025 à 12h00, sur la plateforme http://www.marches-securises.fr  
 

-1 et R2123-1-1°, R 2123-4 et R 2123-5 du code 
de la comman  
 

-10 en fonction des sites envisagés. Ces 2 lots sont traités en marchés séparés et 
-cadres à bons de commandes, conformément aux articles R. 2162-1 à  

R.2162-6 et à R.2162-13 à 2162-14 du Code de la commande publique : 
 Lot n° 1 : Construction de liaisons cyclables à Gétigné   
 Lot n° 2 : Construction de liaisons cyclables à Gorges   

 
4 plis sont parvenus avant les date et heure limites de réception sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr , en réponse à la 
consultation.  
 

e à la réunion de la 
 juin 2025, de suivre les conclusions de la notation issue de la procédure en retenant :  

 
 Lot n°1  Construction de liaisons cyclables à Gétigné : 

 
252 
appliqués aux quantités réellement exécutées. 
 

 Lot n°2  Construction de liaisons cyclables à Gorges :  
 

appliqués aux quantités réellement exécutées. 
 
M. Vincent MAGRE demande de préciser le linéaire de ces 2 liaisons cyclables. 
 

 
 
Les éléments de réponses suivants sont apportés : 

- Concernant le linéaire de Gétigné  
- Concernant le linéaire de Gorges : la 1ère  Saint-Lumine-de-Clisson est financé à 100 % par 

CSMA (avec un peu de participation de la commune pour des demandes spécifiques relevant de la compétence communale avec en 
 

 
 

DECISION 
 
VU -10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Code de la commande publique, et notamment ses articles L2123-1 et R2123-1-1°, R2123-4, R2123-5, R. 2162-1 à R.2162-6 et R.2162-
13 à 2162-14 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 
communautaire au Bureau communautaire, 
 
VU  
 
CONSIDERANT que les offres des sociétés citées ci-dessus apparaissent comme les offres économiquement les plus avantageuses pour 
chacun des lots considérés, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 15 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 
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APPROUVE la conclusion des contrats avec les entreprises mentionnées ci-dessus, et dans les conditions mentionnées 
ci-dessus, pour chacun des lots concernés pour les travaux de construction de liaisons cyclables à Gétigné et à Gorges. 
 
AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer les marchés avec les entreprises précitées.
 
DIT  
 
 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

OBJET  - RESEAU OUEST (P.R.O.)  année 2025  

 

 
 
Rapporteur : M. Jean-Guy CORNU - Président 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

 
 

 
Les pépinières d'entreprises sont des structures d'accueil, d'hébergement, d'accompagnement du porteur de projet et de la jeune 
entreprise. Elles favorisent la réussite des nouvelles entreprises en réduisant les obstacles en phase de démarrage de l'activité. 
 

publications, les expositions, salons et autres manifestations, les concours, prix et 
 

 

 
 
Dans le cadre de sa stratégie de développement économique, Clisson Sèvre et Maine Agglo a décidé de déployer des prestations 

agnement des jeunes entreprises dans le domaine tertiaire. 
 

s de la Loire 
ayant créés ce même type de service, Clisson Sèvre et Mai  
 

 bonnes pratiques 
effectuées dans les différents espaces destinés aux entrepreneurs 
formations pour mieux accompagner les entrepreneurs. 
 

 025. 
 
 

DECISION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5211-10, L4251-17, L. 5214-16, L. 5216-5. 
 
VU la délibération 28.03.2023-01 du Conseil communautaire en date du 28 mars 2023 validant la stratégie de développement économique, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-
communautaire au Bureau communautaire,  
 
VU  Réseau Ouest, 
 
CONSIDERANT  de sa stratégie de développement 
économique, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 15 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 
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APPROUVE PEPINIERES 
 
PRECISE que 5 est de 200  

AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous documents afférents à la présente décision. 
 
DIT . 
 
 

 

RESSOURCES HUMAINES 

OBJET  Modification du règlement intérieur du personnel de Clisson Sèvre et Maine Agglo   

 

 
 
Rapporteur : M. Jean-Guy CORNU - Président 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Le règlement intérieur du personnel de Clisson Sèvre et Maine Agglo a été approuvé par délibération du 19 décembre 2023 après saisine du 
comité social territorial. 
 
Bien que non obligatoire 
de  en matière de fonctionnement, 
collectivité. 
 

cipline, ainsi que les 
 la réglementation en matière de santé et de sécurité au travail. 

 
Ce document sert à mieux informer les agents sur leurs droits et obligations, leurs responsabilités et sur les consignes de sécurité à respecter. 
Le règlement intérieur représente un socle de référence  
 
Suite à la formalisation qui a été présentée et approuvée lors du CST du 20/03/2025, il 
convient de modifier le règlement intérieur pour intégrer ces nouvelles dispositions et notamment la désignation des personnes habilitées à 
procéder à ces contrôles. 

ement anormal 
 

 
Le reco es collègues 
ou les usagers. 
 
Les tests concernent les agents qui :  

 conduisent des véhicules ou des engins, 
 occupent des postes de sécurité, 
  
 manipulent des produits dangereux, 
 utilisent des machines dangereuses 
 travaillent en hauteur 
 sont au contact du public 

 
M. François GUILLOT tion de démarreurs éthylotest sur certains véhicules de la collectivité (ex : benne à 
ordures ménagères).  
 
Mme Aline LEMAUX, Directrice des ressources humaines, (DU) de la 
collectivité. Cela  
 
M. Vincent MAGRE -t-il si un agent refuse ? Qui contrôle ceux qui 
contrôlent ?  
 
Mme Nelly SORIN indiqu
intérieur peut être inspirant pour les communes.  
 

DECISION 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, L.5211-10, 
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VU le Code Général de la Fonction Publique,
 
VU le code du Travail, et notamment ses articles L.1321-1 à 6, 

VU la délibération n°26.09.2023-
communautaire au Bureau communautaire,  
 
VU la décision n° 19.12.2023-07 du bureau communautaire instaurant le règlement intérieur du personnel de Clisson Sèvre et Maine Agglo 
à compter du 1er janvier 2024,  
 
Considérant l  du Comité Social Territorial en date du 26 juin 2025, 
 
Considérant il convient de modifier, pour prendre en compte les évolutions envisagées, le règlement intérieur du personnel de Clisson 
Sèvre et Maine Agglo, 
 
Considérant le projet de règlement intérieur modifié, ci-annexé, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 15 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
 
APPROUVE le règlement intérieur du personnel de Clisson Sèvre et Maine Agglo, tel que présenté en annexe. 
 
PRECISE que ce dernier entrera en vigueur dès le caractère exécutoire de la décision. 
 
DIT  
 
 

 

RESSOURCES HUMAINES 

OBJET  Modification du règlement des astreintes à compter du 1er septembre 2025  

 

 
 
Rapporteur : M. Jean-Guy CORNU - Président 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Le règlement des astreintes a été approuvé par délibération du 3 mars 2020 après saisine du comité technique. Plusieurs actualisations ont 
la réglementation relative aux astreintes. 

 
nts besoins et 

objectifs :  
 dehors des horaires ouvrés, 
 ne 

 
 Le dispositif antérieur ne permettait pas de 

graves ou de situations de crise survenant en dehors des horaires de travail, 
 Un fonctionnement reposant uniquement sur la disponibilité spontanée et la bonne volonté des agents en dehors de leur temps 

de service ne constitue pas une solution pérenne ni équitable, 
 nts 

concernés, 
 Nécessité de fixer un 

supportées par les agents. 
 
Quatre astreintes opérationnelles assurées en régie existaient déjà pour les services suivants :  

 Equipements aquatiques 
 Transport scolaire 
 Exploitation du Service Prévention et Gestion des Déchets. 
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Par ailleurs, 3 astreintes confiées à des délégataires existent déjà pour les compétences suivantes :
 Eau potable 
 Assainissement 

Transport en commun.
 

 : 
 

1. Direction générale -Astreinte décisionnelle : 
crise, notamment au niveau des relations avec les autorités compétentes, les médias, les administrés, les entreprises, etc.  

ura pour mission de : 
  
 Coordonner la gestion de crise, en lien avec les élus et les autorités compétentes. 
 Assurer la sécurité des personnes et des biens dans le patrimoine communautaire. 
 Déclencher une procédure de gestion de crise si la situation le nécessite. 

 
2. Patrimoine-  : 

les action e 
 

te Patrimoine aura pour mission de : 
 Gérer les incidents techniques sur le patrimoine communautaire que ce soit les bâtiments (intrusions, alarmes, dégradations, 

 
 Assurer les interventions de 1er niveau au Quatrain et appeler la société de maintenance sur le chauffage et la ventilation 
 Comprend la gestion des alarmes sur les bâtiments et le lien avec les sociétés de gardiennage : intervention en cas de besoin 

de sécurisation. 
 Assurer la liaison av

hors heures ouvrées 
 

3. Informatique - A  :  
majeure.  

ura pour mission de : 
 Assurer la continuité des systèmes informatiques critiques en dehors des heures ouvrées (soirées, nuits, week-ends). 
 Intervenir en cas de panne généralisée (serveurs, réseaux) ou incidents majeurs impactant plusieurs sites communautaires. 
 crise 

hors heures ouvrées 
 
M. Didier MEYER demande si toutes les informations seront regroupées dans un seul et même document. 
 

acts pour 
 

 
 

 
isée.  

 
 

 
M. Jean- iance et pas 
uniquement sur le contrôle. 
 
 

DECISION 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, -10, 
 
VU le Code Général de la Fonction Publique, 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale, et notamment son article 
7-1,  
 
VU le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement 
et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale, 
 
VU le décret n°2015-415 du 14 avril 2015, ainsi que trois arrêtés ministériels de la même date, venus modifier les dispositions du décret 
n°2005- a 
filière technique de la fonction publique territoriale, 




